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Le 8 février dernier, un projet de loi sur la signature électronique a

été discuté au Sénat.

A cette occasion, Messieurs les Sénateurs Laffitte, Cabanel et Trégouët ont

déposé (puis retiré) des amendements concernant l'utilisation des logiciels

libres dans l'administration. Ces amendements s'inspirent de la proposition

de loi sur le même sujet dont il a déjà été question sur LinuxFr.

Les débats sont relatés dans les cahiers 2 à 4 du compte-rendu de séance,

la discussion des amendements sur les logiciels libres se trouvant dans le

cahier 4.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 09/02/2000 à 22h36, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).


Aller plus loin


	
Site du Sénat sur le projet de loi "signature électronique"
(2 clics)


	
Compte-rendu de la séance du 8février
(5 clics)


	
Article de LinuxFR sur la proposition de loi concernant les logiciels libres
(5 clics)









EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

EPUB/imagessections24.png
L2





